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2001 a chassé 2000 et un nouveau mil-
lénaire est arrivé. Au mois de décembre, 
notre édito relatait les faits qui avaient 
eu lieu sur notre quartier et les quar-
tiers voisins. 
 
De nombreux souhaits ont été exprimés 
pour une rigueur et une vigilance quoti-
diennes ont été exprimés. Des actions 
concrètes commencent à se mettre en 
place. Profitons de toutes les opportuni-
tés pour échanger, essayer de compren-
dre et d’avancer ensemble. La quinzaine 
contre le racisme et pour la fraternité 
permettra des échanges. La Régie de 
Quartier propose une action pour la 
construction d’une relation jeunes et 
habitants. Il y a d’autres lieux de paroles 
et d’échanges bien sûr, notamment 
entre communautés. 
 
Notre assemblée générale annuelle a eu 
lieu le 10 janvier et nous avons eu le 
plaisir de retrouver environ soixante-dix 
d’entre vous. L’ambiance était détendue 
et nous avons pu dialoguer. Nous vous 
invitons à poursuivre ces échanges tout 
au long de cette année, lors de nos ré-
unions régulières. Un nouveau conseil 
d’administration de quinze personnes a 

été élu (voir ci-dessous).  
 
Notre quartier semblait avoir retrouvé 
une certain sérénité ; « semblait » parce 
que motos et vespas reviennent. Et voici 
que le Directeur de la Maison des Habi-
tants se fait agresser.  
 
Suffit ! Assez ! 
 
Nous voulons vivre en paix, tous et 
toutes avec nos différences qui font 
notre  richesse. Tout au long de son 
existence, notre quartier a su trouver 
des capacités de renouvellement, de 
ressourcement et c’est encore le cas. 
Notre Bibliothèque réouvre enfin, le 15 
février et peu à peu tous les services 
reprendront le chemin de la Maison de 
Quartier. Un nouvel espace associatif va 
s’installer à la place de l’ancien bureau 
de police au 50 de la galerie de l’arle-
quin où s’installeront trois associations, 
dont deux nouvellement créées (voir 
article dans le journal)  
 
Et puis le 30 mars, nous ferons la fête, 
et  le printemps arrivera... 

 
Nicole Duperray 

Éditorial 
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Suite à la parution de l'article sur la pré-
vention médicale en milieu scolaire pu-
blié dans Traits d'Union n° 77, certaines 
personnes se sont déclarées choquées par 
ce qu'elles considèrent comme une mise 
en cause de l'efficacité et de la compé-
tence des médecins territoriaux; j'écrivais 
en effet  : 
« Une fois le Dr Thirion parti, il a été rem-
placé par un médecin territorial extérieur au 
quartier, qui se borne à envoyer des lettres 
aux familles des enfants qu'on lui signale ». 
La phrase suivante, considérée comme 
une critique de la politique actuelle en 
matière de santé, a également  suscité 
des réactions : « Malheureusement, les pré-
occupations financières l'emportent souvent 
sur toute autre considération, et en ce mo-

ment, la nouvelle direction préfère voir les 
médecins assurer davantage d'actes plutôt que 
des vacations moins directement rentables »   
 
Étant responsable de la rédaction de cet 
article après avoir interviewé le Dr Bau-
det, je regrette que ces phrases, sans 
doute maladroites, aient pu trahir ou 
déformer ses propos. Notre intention 
commune n'était évidemment pas de 
mettre en cause, ni des personnes, ni 
une politique, mais de tenter de sauve-
garder  une structure qui a fait ses preu-
ves, et qui donne toute satisfaction tant 
aux parents qu'aux enseignants. 

 
Marielle Mas 

Rectificatif 

Concernant ce même article, le docteur 
Baudet nous précise : « Il n’était pas ques-
tion de remettre en cause la qualité de travail 

du médecin scolaire territorial remplaçant le 
Dr Thirion, qui a démissionné. » 

Denis Baudet 

Quand on habite Villeneuve depuis 14 
ans en continu (+ 5 ans d'adolescence de 
1973 à 78 ), on accumule les anecdotes 
sur le thème "rester ou partir". 
 
J'ai toujours défendu le positif du quar-
tier, tout en reconnaissant l'existence de 
problèmes. J'y suis par choix, tout 
comme j'ai choisi d'y travailler. 
 
J'habite dans un appartement bien situé 
et je fais partie d'un milieu dit favorisé, 
sur le plan économique et social. J'appré-
cie de nombreux aspects caractérisant le 
quartier : notamment le marché, la 
proximité des services et des activités 
(notamment pour les enfants), le parc 
fleuri et l'horizon des montagnes, l'ab-
sence de rue bruyante et nauséabonde, 
nos relations avec de nombreux voisins, 
etc. Je voudrais donc bien ne pas chan-
ger de quartier ! Sauf... 
 
Sauf qu'il y a l'image de mon quartier, si 
négative, qui nécessite toujours de justi-
fier d'y vivre. Pourrait-on imaginer un 
conseil de "vigilance médiatique" pour 
répondre, au coup par coup, aux infos 
qui font mal (et qui sont les seules à 
passer), et pour diffuser les multiples 

faits positifs ? 
 
Sauf qu'il y a tous ceux qui partent ... 
Même sans statistique, le fait est là, vé-
cu : les voisins avec qui nous étions le 
plus proches sont partis. Et le mouve-
ment continue. Il y a de moins en moins 
d'habitants qui ont choisi le quartier, 
mais de plus en plus qui le subissent... 
 
Sauf qu'il y a nos enfants ... 
La population des écoles se paupérise. 
Les classes primaires sont très agitées, et 
les enseignants, même motivés, sont 
démunis. Que peut-on leur proposer 
pour les aider à gérer la violence et l'in-
discipline ? 
 
Et pourquoi les services publics sont-ils 
aussi désinvoltes dans la concertation 
avec les parents et dans la gestion des 
affaires scolaires, avec des conséquences 
négatives pour les enfants ? 
 
Questions ouvertes..., car décidément, je 
ne me résouds pas au départ... 
 
Pas pour l'instant ? 
 

Bruno Burlat 

Réflexions sur notre quartier 
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Nous avons la chance d'avoir une pis-
cine municipale chauffée, ouverte 
toute l'année dans notre parc de Ville-
neuve. 
Son bassin unique à profondeur pro-
gressive accueille un public de tous 
âges pour nager, jouer, plonger, se 
relaxer ... 
Depuis 15 ans, je fréquente assidû-
ment cet équipement sportif le mardi 
soir pendant les horaires d'accueil du 
public à partir de 19h. Actuellement, 
nous nous retrouvons plusieurs pa-
rents avec nos enfants de 5 à 12 ans, et 
nous apprécions ce temps familial de 
détente et de sport. 
 
Depuis septembre 2000, nous nous 
trouvons à l'étroit à partir de 19h, car 
nous devons laisser place à deux grou-
pes qui s'entraînent, et occupent la 
moitié de la piscine. Nous vivons mal 
cette cohabitation, car, pour la plupart, 
nous ne sommes pas forts pour le "sous 
l'eau" en apnée, et nous n'arrivons plus 
à nager tranquillement. Cela crée un 
malaise, et souvent, on s'en va plus tôt 
que prévu, déçus. Ne serait-il pas possi-
ble de trouver un autre horaire que 
celui d'ouverture au public pour ces 
groupes ? 
 

Piscine Iris 

Combien de temps faudra-t-il attendre 
pour que les « plots » qui sont sur le 
nouveau parking de la crique du 50 au 
120 (au pied de l’immeuble du 110) 
soient enlevés ? 
 
Quelques plots seulement gênent pour 
le passage des piétons, des poussettes 
et des fauteuils roulants. 

Pourquoi sur ce parking les arbres ont-
ils été remplacés par des voitures ? Les 
fleurs sont toujours inexistantes. 
 
Est-ce bien cela le cadre de vie que 
nous souhaitons ? 

Denise Remond 

Plots gênants  

Il est important que les jeunes s'entraî-
nent, mais il est aussi nécessaire de 
conserver des temps d'accueil et de 
l'espace pour tous publics. Aller à la 
piscine, c'est aussi se faire plaisir. 
 
Nous souhaiterions également que le 
miroir du vestiaire public soit rempla-
cé. Ca ne doit pas coûter très cher, et 
on se sentirait mieux en sortant. Il 

nous semble aussi que l'affichage exté-
rieur des horaires d'ouverture permet-
trait à davantage de personnes de venir 
à la piscine Iris. 
 
Je remercie l'Union de quartier de se 
faire l'écho de cette situation. 
 

Madeleine Robin  
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Impôts locaux : notre quartier reste défavorisé 
Rappelons tout d'abord qu'en 1993, 
l'action conjuguée des copropriétaires 
(avec leurs conseils syndicaux) et des 
locataires (avec la CSF), rassemblant 
plus de 800 réclamations remises au 
Centre des impôts, a permis d'obtenir, 
par la révision de certains coefficients, 
une réduction de 3 à 5 % des valeurs 
locatives entrant dans le calcul de nos 
impôts locaux. 
 
Sur un plan général, la révision des 
valeurs locatives de 1970, prête  au 
niveau national depuis 1992, n'a ja-
mais été appliquée, ce qui pénalise 
notre quartier. Les résultats, connus 
dès 1998, d'une étude commandée par 

la municipalité ont montré que "les 
valeurs locatives tendent à augmenter 
au fur et à mesure que l'on descend 
vers le sud de Grenoble" (Page 4 de 
l'étude qui peut être consultée à 
l'Union de quartier). 
 
En l'absence de décisions à la suite de 
ce rapport, l'Union de quartier, relayée 
par les Copropriétés, a organisé en 
1999 une nouvelle démarche auprès 
des Services fiscaux et du Maire sous 
forme de lettres-pétitions : plus de 
1200 foyers ont souscrit à cette initia-
tive, preuve d'une forte attente du 
quartier. 
 

Chacun des signataires a ensuite reçu 
du Maire une lettre datée du 29 mars 
2000 dans laquelle le Maire indique 
qu'il va "proposer aux services fiscaux 
d'inscrire la question du classement de 
(nos) immeubles à l'ordre du jour 
d'une prochaine réunion de (la) Com-
mission communale des impôts di-
rects", ajoutant : "je veillerai à ce que la 
Commission examine avec le plus 
grand soin la situation de vos immeu-
bles". 
 
Dix mois plus tard nous attendons 
toujours les résultats de cet examen. 

D a n s 
un quar-
t i e r 
comme 
le nôtre 
ut i l i ser 
un vélo 
p o u r 
a l l e r 
faire ses 
courses, 
c h e r -
cher ses 
enfants 

à l'école ou rendre visite à des amis est 
le moyen de déplacement le plus prati-
que et le plus rapide, car il permet 

d'emprunter toutes les voies de circula-
tion y compris piétonnes.  
 
Mais arrivé à destination, comment 
faire pour abandonner sa bicyclette en 
sécurité ? Beaucoup hésitent en effet à 
utiliser ce moyen de transport en rai-
son des risques de vol; certains entrent 
leurs engins dans les écoles ou l'appar-
tement des amis... Pourtant il existe 
des moyens de protection efficace : un 
cadenas en U et un arceau à vélo so-
lide comme on en trouve maintenant 
au centre ville est assez dissuasif : de-
puis trois ans mon dernier vélo a ainsi 
résisté à toutes les convoitises. 
 

Mais Villeneuve est largement sous-
équipée en arceaux à vélos. La ville 
propose enfin aujourd'hui d'en poser : 
à nous de lui suggérer les endroits les 
plus pratiques (commerces, écoles, 
services) et de ressortir ensuite nos 
petites reines... pour remettre à l'hon-
neur ce moyen de transport non pol-
luant qui permet de se tenir en forme 
tout en se déplaçant. 
 
Vous pouvez déposer vos suggestions 
dans la boîte aux lettres de l’Union de 
Quartier (n° 13 à la maison de quar-
tier) 

Gilles Kuntz 

Retour des vélos dans Villeneuve ? 

Voici quelques précisions concernant 
le contenu des pages du site web de 
notre association : 

�Accueil permet de présenter les 
informations récentes et les dates des 
événements à venir (brocante, assem-
blée, réunions) 

�L’Union de Quartier rappelle le 
rôle et les objectifs de notre associa-
tion. Y figure également la liste des 
membres du Conseil d’Administra-
tion. 

�Dossiers en cours présente un cer-
tain nombre des sujets au cœur des 
débats de l’U.Q., avec différents élé-
ments d’information 

�Vie du Quartier est le lieu de pré-
sentation d’organismes ou d’associa-
tions du quartier (maison des en-
fants, maison des jeunes, régie de 
quartier, etc.) 

�Traits d’Union présente quelques 
articles de chaque numéro de notre 
journal 

�Liens favoris est un annuaire des 
sites que nous utilisons ou qui peu-
vent être utiles (merci de nous signa-
ler ceux que vous voudriez y voir 
figurer) 

�Sigles et abréviations présente la 
traduction des sigles que nous utili-
sons communément (DSU, FAS, 
CCPD, etc.) 

�Enfin, Écrivez-nous est le lien que 
vous pouvez utiliser pour nous faire 
part de vos appréciations, suggestions 
et informations. 

Site web de l’Union de Quartier : des précisions 
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En septembre, nous vous l’annoncions 
pour novembre. Deux mois de patience 
étaient encore nécessaires avant de 
pouvoir découvrir les nouvelles 
couleurs de la lecture à l’Arlequin. La 
bibliothèque ouvrira ses portes au 
public le 15 février. 
 
L’achèvement de la rénovation de la 
Maison de quartier de l’Arlequin, ren-
due nécessaire depuis  la construction 
du collège Villeneuve, va permettre à 
l’ensemble de ses services d’accueillir à 
nouveau le public dans les mois qui 
viennent. La bibliothèque ouvre en 
premier, le 15 février. Suivront l’accueil 
de la Maison de quartier et l’État Civil. 
 

 
Sur les 840 m2 qui la composent, la 
bibliothèque, accessible par le hall de la 
Maison de quartier, réserve 760 m2 au 
public. Les architectes Claire Samson et 
Marianne Dal’Bo ont conçu un espace 
dont les couleurs renforcent la clarté. 
Le nouveau mobilier est disposé de 
façon à ménager des espaces liés à des 
collections et à des activités : lecture de 
la presse, espace petite enfance, espace 
documentaire, romans, espace musique, 
espace multimédia, sans oublier 3 espa-
ces bandes dessinées, l’un pour les plus 
jeunes, le deuxième pour les ados et le 
troisième pour les adultes. 
 

 
Parmi les 32 000 livres et les 3 000 CD, 
chacun trouvera à lire ou à écouter se-
lon ses goûts. Les collections de livres 
ont été étoffées dans plusieurs domai-
nes comme la formation, les guides de 
voyage, les sciences humaines, le sport 
et la littérature étrangère. A côté des 
collections généralistes, la bibliothèque 
développe des fonds spécialisés dans 
certains domaines, liés à des projets 

d’animation menés avec des partenai-
res. Ainsi, albums et recueils de contes 
seront valorisés par l’activité de 
conteurs amateurs et professionnels en 
relation avec le Festival des Arts du 
récit. Le fonds de théâtre pour la jeu-
nesse sera mis en valeur par une étroite 
collaboration avec l’Espace 600, voisin 
immédiat de la bibliothèque. 
 
Côté musique, une borne d’écoute sera 
prochainement installée : 200 extraits 
musicaux y seront proposés avec la par-
ticipation active des usagers. 
 
Le nouvel espace multimédia propose, 

sur réservation, 3 postes pour la recher-
che d’information et de documentation 
sur Internet, 2 postes pour la consulta-
tion de cédéroms dont l’un est réservé à 
l’apprentissage de langues dans une 
cabine individuelle. La bibliothèque est 
ainsi prête à jouer un nouveau rôle : 
permettre à tous l’accès aux nouveaux 
outils d’information. Elle constituera 
aussi un terrain d’expérimentation di-
recte sur les apprentissages pour adultes 
en cohérence avec la présence voisine 
de IRIS (Isère Relais Illettrismes). 
Mardi  14h-18h30 
Mercredi  10h-12h et 14h-18h 
Jeudi  13h-17h 

Vendredi 14h-18h30 
Samedi  9h30-13h 
 
 
Bibliothèque Arlequin 
97, galerie de l’Arlequin 
Tél. 04 76 22 92 16 
Bus : ligne 26 
Tram : ligne A, arrêt Arlequin 
 

Sylviane Teillard 

Les nouvelles couleurs de la 
bibliothèque Arlequin 

Un espace rénové 

Lire, écouter 

S’informer, apprendre 

Horaires d’ouverture 
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Les chiens et la Police Municipale : le savez-vous ? 
1. La réglementation locale :  
Depuis la publication de l’arrêté munici-
pal du 23/2/98, tous les Grenoblois pro-
priétaires de chiens doivent tenir leur 
animal en laisse, sur les voies et les espa-
ces publics.  
 
De plus, le port de la muselière est obliga-
toire pour tout animal pouvant avoir un 
comportement agressif vis à vis des per-
sonnes ou des autres animaux.  
 
Ces mesures prises, dans la limite des 
pouvoirs de la police du Maire, sont de 
portée générale et s’appliquent à tout 
type de chiens.  
 
En cas de non-respect de cet arrêté, le 

contrevenant s’expose à une amende 
pouvant atteindre 250 Frs. 
 
2. La loi :  
Le 6/1/99, la promulgation de la loi n° 
99-5 relative aux animaux dangereux et 
errants impose à tous les propriétaires de 
chiens dits de 1ère catégorie 
(essentiellement les pitbulls) et de 2ème 
catégorie (essentiellement les rottweilers) 
un certain nombre d’obligations et de 
sanctions dont le tableau ci-après résume 
l’essentiel. 
 
La police municipale : 
� Fait respecter l’arrêté municipal du 

23/2/98 
� Enregistre toutes les déclarations obli-

gatoires de détention, pour les proprié-
taires de chiens dits de 1ère et 2ème 
catégories 

� Identifie les propriétaires ne respectant 
pas cette obligation pour régulariser 
leur situation 

� Repère les animaux divaguant dans le 
secteur pour rappel des responsabilités 
aux propriétaires, verbalisation et cap-
ture de l’animal, si nécessaire 

� Constate tout manquement à l’une 
des obligations imposées par la loi aux 
propriétaires de chiens de 1ère et 
2ème catégories et transmet ses obser-
vations au Procureur de la Républi-
que, via le bureau de police nationale, 
pour mise en œuvre des procédures 
judiciaires. 

Disposition Chiens de 
1ère catégorie (pitbulls) 

Amende Chiens de 
2ème catégorie 
(rottweilers) 

Amende 

Acquisition, importation, ces-
sion, élevage 

Interdit 6 mois de prison 
et 100.000 Frs  

Autorisé  

Détention par des mineurs ou 
des personnes condamnées pour 
délit inscrit au casier n° 2 

Interdit 3 mois de prison 
et 25.000 Frs  

Interdit 3 mois de prison 
et 25.000 Frs  

Identification, tatouage au-delà 
de 4 mois 

Obligatoire 3000 Frs Obligatoire 3000 Frs 

Vaccination antirabique Obligatoire 3000 Frs Obligatoire 3000 Frs 

Assurance responsabilité civile Obligatoire 3000 Frs Obligatoire 3000 Frs 

Déclaration de détention à la 
police municipale pour Greno-
ble 

Obligatoire 5000 Frs Obligatoire 5000 Frs 

Stérilisation Obligatoire 6 mois de prison 
et 100.000 Frs  

Facultatif  

Présentation sur récépissé de 
déclaration 

Obligatoire 3000 Frs Obligatoire 3000 Frs 

Port de la laisse et de la muse-
lière 

Obligatoire 1000 Frs Obligatoire 1000 Frs 

Accès aux lieux et aux locaux 
ouverts au public 

Interdit 1000 Frs Autorisé avec port de la 
laisse et muselière 

1000 Frs 

Accès à la voie publique Autorisé avec port de la laisse 
et muselière 

1000 Frs Autorisé avec port de la 
laisse et muselière 

1000 Frs 

Accès aux transports en com-
mun 

Interdit 1000 Frs Autorisé avec port de la 
laisse et muselière 

1000 Frs 

Parties communes d’immeubles 
collectifs 

Stationnement interdit ; cir-
culation autorisée avec laisse 
et muselière 

1000 Frs Stationnement et circu-
lation autorisés avec 
laisse et muselière 

1000 Frs 
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L’Union de Quartier est allée interviewer 
des gardes verts dans leur local situé à l'ar-
rière de l'école du Lac. 
 
Q : Depuis quand êtes-vous ici, et 
quels sont vos espaces d'intervention ? 
R : Nous sommes arrivés le 1er janvier 
2001, mais les deux autres membres de 
l'équipe étaient là l'an dernier. Actuel-
lement, c'est tout le secteur sud que 
nous "couvrons", à savoir :  le parc Jean 
Verlhac ( Parc Villeneuve), La Bruyère, 
Malherbe, Maison de la Culture, la 
voie Est-Ouest, Soulage, Bajatière, 
Montesquieu, Georges Sand, Alliance, 
Pompidou, Reynier, Foch, Clos d'Or. 
 
Q : Combien êtes-vous sur ce secteur, 
et en tout sur Grenoble ? 
R : Sur le secteur sud, nous sommes 4, 
pour le moment, 2 autres postes sont à 
pourvoir. Au total, nous sommes 14 
sur tout Grenoble et nous serons bien-
tôt 18. 
 
Q : En quoi consiste votre travail ?  
Quels sont vos horaires ? 
R : Notre mission est de protéger le 
patrimoine vert, lutter contre le senti-
ment d'insécurité des usagers dans les 
parcs et jardins, de les informer, noter 
leurs remarques et d’une manière géné-
rale noter et transmettre aux services 
concernés tous les dysfonctionnements 
du domaine public (dégradations, pro-
blèmes divers, tags, graffitis, mobiliers 
dégradés, éclairage défectueux, etc.) 
Nous intervenons aussi quand nous 
constatons des abus ou des incivilités. 
 
Q: Êtes-vous habilités à réprimer les 
incivilités ou les infractions dont vous 
êtes témoins ? 
R : Oui car nous sommes assermentés. 
Notre fonction principale n’est pas la 
répression - c’est avant tout l’informa-
tion et la communication. Nos talkies-
walkies nous permettent d’être en lien 
avec les services municipaux et si cela 
est nécessaire, avec la police munici-
pale et nationale. 
 
Q : Que se passe-t-il quand vous voyez 
des personnes accompagnées de chiens 
de 1ère et 2ème catégorie, non muselés 

et non tenus en 
laisse ? 
R : C'est effective-
ment un problème, 
car la loi impose 
aux propriétaires 
de tenir leurs ani-
maux en laisse, 
avec muselière, 
d’être enregistrés, 
et dans certains cas 
stérilisés. Lorsque 
nous rencontrons 
des personnes avec 
ce type de chiens, 
là encore c’est le 
dialogue qui pré-
vaut. Même si ce 
n’est pas  facile, nous devons engager 
le dialogue, rappeler la loi. La discus-
sion nous permet de comprendre les 
difficultés des uns, le ressenti des au-
tres. Pour nous, il est important de ne 
pas être provocateurs et d’être à l’é-
coute tout en faisant passer les messa-
ges adaptés. Vous savez, nous ren-
controns cette situation presque quoti-
diennement, et dans la grande majori-
té des cas, les personnes acceptent de 
se mettre en règle. 
 
Q : Quel est votre statut ? 
R : Nous sommes en statut d’emplois-
jeunes, donc embauchés pour 5 ans et 
bien sûr nous désirerions que notre 
emploi et nos missions soient pérenni-
sés. 
 
Q : Êtes-vous satisfaits de ce que vous 
faites ? N'êtes vous pas trop peu nom-
breux ? 
R : Notre position n’est certes pas tou-
jours facile, car nous sommes perçus 
comme les représentants de l’autorité, 
mais nous ne sommes pas des policiers 
bien que le public mélange nos rôles, 
nous sommes des agents du service des 
espaces verts. Notre mission - nous le 
répétons - est d’assurer leur conserva-
tion et leur préservation. Sur ce der-
nier point, nous avons fait de nom-
breuses interventions au collège pour 
expliquer, avec un technicien des espa-
ces verts, le rôle des arbres, leur intérêt 
et l’importance du civisme. Quant à 

nos effectifs, c’est vrai qu’avec seule-
ment 4 personnes pour le moment, le 
public ne nous voit pas beaucoup, car 
le territoire à surveiller est vaste. Nous 
nous déplaçons à vélo et nous restons, 
malheureusement, peu de temps dans 
chaque lieu. 
 
Q : Êtes-vous satisfaits de votre local ? 
Quelles sont vos heures d'ouverture ? 
R : Si l’on tient compte de l’impor-
tance de notre secteur d’intervention, 
le local dans le parc de la Villeneuve 
est excentré. Mais pour les habitants 
de la Villeneuve, c’est bien que nous 
puissions être ici. Nos horaires sont de 
10 h à 12 h et 13 h à 17 h en hiver et 
de 9 h à 12 h et 13 h - 18 h en été. 
Nous n’assurons pas de présence au 
local, puisque notre mission est avant 
tout d’être sur le terrain 
 
Q : Si vous pouviez exprimer des sou-
haits, que diriez-vous ? 
R : Nous souhaiterions bien sûr que 
nos missions contribuent à une meil-
leure qualité de vie des résidents du 
quartier, et que comme pour les sec-
teurs où nous avons débuté il y a deux 
ou trois ans, nous puissions entretenir 
des relations agréables et courtoises 
avec tous. Enfin comme nous aimons 
bien le contact avec le public et comme 
nous aimons notre métier, nous sou-
haiterions que notre statut d’emplois-
jeunes évolue vers des postes de titulai-
res. 

Gardes verts : interview 



16 février : Débat autour du livre « Moi 
j’aime pas la mer », de F.Xénakis avec 
M.F. Lavigne. 14h30, Mezzanine 100 
galerie de l’arlequin 
 
23 février : Jeux de société. 14h30, Ar-
bre Fruité. 
 
2 mars : sortie gourmande : visites gui-
dées de la chocolaterie Bonnat et des 
caves de la Chartreuse à Voiron. Ins-
cription obligatoire. Participation 50 
frs, réduit 20 frs. Départ en bus. Ren-
dez-vous 13h30 av. M.Reynoard devant 
Prémol. 
 
9 mars: Jeux de société. 14h30, Arbre 
Fruité  
 
16 mars : visite d’un studio de Radio 
France Bleu. Inscription obligatoire. 

Gratuit. Rendez-vous 14h00 TRAM 
Arlequin. 
 
23 mars : échange de savoir & jeux au 
Fournil, 35 av. M.Reynoard 
 
30 mars : Vieux Lyon et murs peints. 
Matin : visite du vieux Lyon, de la ca-
thédrale, de la basilique de Fourvière. 
Repas tiré des sacs. Après-midi : visite 
commentée des murs peints en trompe-
l’œil. Départ 8h00 retour 18h00. Ins-
cription obligatoire. Participation 170 
frs, réduit 100 frs 
 
6 avril : animation chants avec Elisa-
beth Maurel, 14:30, Résidence du Lac 
 
Informations : 04 76 40 17 20 ou 04 76 
23 05 76 

Amitié - Loisirs - Découverte 
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Notre conseil d’administration est com-
posé de 10 personnes habitant Ville-
neuve Arlequin et Géants, Grenoble 
Ville, Eybens, et le Fontanil. 
 
Nous habitons Grenoble ou ses envi-
rons. Nos ancêtres, quant à eux ne sont 
pas forcément dauphinois, ni même 
français ; bien au contraire car pour la 
grande majorité d’entre nous, nos pa-
rents, grand-parents viennent de toutes 
les régions de France, ou d’ailleurs... 
Vouloir faire des recherches hors de 
son département de domicile apporte 
une difficulté de plus qui doit être gérée 
au mieux. Nous souhaitons partager 
notre passion avec d’autres amateurs. 
 
Les buts de notre association  
Notre association a pour objet : 
- de promouvoir des recherches histori-
ques, généalogiques, et familiales ; des 
recherches sur des pays, des régions, des 
villages ; des recherches sur des mé-
tiers... 
- de mettre à disposition des savoirs-
faire, des compétences, 

- de créer des liens et des échanges entre 
les « chercheurs » et les lieux et les per-
sonnes ressources (bibliothèques, archi-
ves municipales et départementales, 
associations de recherche historique ou 
généalogiques, Internet, ...) 
- de porter à la connaissance du public, 
le résultat des recherches pour une 
meilleure connaissance de nos civilisa-
tions respectives, 
- de créer un lieu de documentation. 
 
Les moyens de notre association 
Nous avons la chance de fonctionner 
dans un quartier doté de nombreux 
services qui ont manifesté de l’intérêt 
pour notre démarche.  
 
Citons déjà la M.J.C., la Maison des 
Enfants qui souhaitent qu’une collabo-
ration s’instaure. D’autres services - 
bibliothèque, centre audio-visuel - nous 
permettront de disposer de moyens 
intéressants pour la documentation et 
l’utilisation et la formation aux moyens 
audiovisuels. 

Les associations Racyenas, Vil-
leneuve-Tanghin et Jeunesse en 
Action vont bientôt disposer 
d’un local au 50 galerie de l’ar-
lequin, dans l’ancien commis-
sariat de police. 

Adresse : Maison de Quartier, 
97, Galerie de l’Arlequin - 
boîte n° 67 - 38100 Grenoble 
ou M.J.C. Villeneuve, chaque 
mercredi de 19 h à 21 heures. 
Dès la mi-février, nous tien-
drons en nos locaux des perma-
nences dans la journée et en 
soirée. Actuellement, pour 
nous joindre : 04 76 40 45 97, 
ou à la MJC Villeneuve, 04 76 
09 18 29, demandez Martine 
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Villeneuve—Tanghin 
L’association 
V i l l e n euve -
Tanghin a été 
créée en sep-
tembre 2000. 
Ses statuts ont 
été déposés à 
la préfecture 

de l’Isère le 10 janvier de cette année. 
 
Cette association a pour but : 
- Le développement des projets de parte-
nariat entre l’association de Villeneuve 
et celles de Tanghin (Ouagadougou). 
- Permettre la connaissance et la com-
préhension des cultures. 
- Favoriser une correspondance entre 
les associations, les écoles et les person-
nes de nos quartiers et ainsi créer des 
liens d’amitié durables. 

- Favoriser des échanges culturels. 
- Faire découvrir aux enfants le monde 
associatif et son fonctionnement á tra-
vers la mise en place de commissions 
enfants. 
 
Nous avons plusieurs projets pour cette 
année 2001 
- Une fête des fleurs la première quin-
zaine du mois de mai. Pour permettre 
de reboiser la région de Tanghin 
- Un projet point lecture de Tanghin 
Ouagadougou 
- Et d’autres projets qui ne sont pas 
encore bien définis pour l’instant, nous 
ne manquerons pas de vous les faire 
découvrir. 
 
Nous ne vous parlerons pas de la Ville-
neuve, mais de la ville de Tanghin. 

Pour nous contacter, écrire à 
Association Villeneuve—Tanghin. 
Maison de quartier 
97 Galerie de l’Arlequin 
38100 Grenoble 
Toute l’équipe de Villeneuve—
Tanghin. 

Tanghin, c’est aussi ça. 
Tanghin au-delà du barrage, un quartier 
grand comme une ville (le hasard, Grenoble 
intra-muros). 
Des chemins pierreux, des rues en latérite, 
des arbres ou arbustes épars derrière des 
murs, des cours, grandes ou petites au mi-
lieu des maisons en ciment ou en banco, 
aux toits de tôle. Portes de cours ou de mai-
sons ouvertes en permanence (sauf la nuit 
où les voleurs de pintades et de roues de 

charrette sévissent ! .) 
Et des gens, des gens. Des jeunes, des moins 
jeunes (les portes ouvertes dans tous les sens 
du mot, en favorisent les allées et venues). 
Ces gens ? La famille, par le noyau la fa-
mille élargie, celle que vous avez choisie, 
mais aussi celle qui vous a été imposée : 
neveux, nièces  parce qu’ils viennent étudier 
en ville ou tout simplement parce que leurs 
parents pensent que la vie est meilleure à la 
ville qu’à la campagne. Ces gens ? Les 

voisines, les amies des parents, des enfants 
en un mot : les femmes. Et chacun prend 
part à la vie de la maison, comme s’il était 
chez lui, saisissant dans la cour le moment 
présent, repas, conversation, puis s’en re-
tourne avec le même naturel. 
 
Inattendu et improvisation sont de règle : la 
convivialité ne connaît pas d’horaire. 

Josselyne 

Madame Nacabano Topan Tarra, prési-
dente de l'association Kebayina des 
femmes du Burkina Faso est en visite 
en France du 14 février au 20 mars, 
invitée par le groupe Femmes Égalité 
Rhône-Alpes. 
 
Kebayina est une association de femmes 
du Burkina Faso qui soutient les fem-
mes dans leurs difficultés quotidiennes 
et les aide à s'organiser. Madame Naca-
bano Topan sera à Grenoble les 14 et 
15 mars prochains. A cette occasion elle 
souhaite rencontrer plus particulière-
ment des associations de femmes et les 
associations impliquées dans le parrai-

nage entre Grenoble et Ouagadougou 
(quartiers Villeneuve/Tanghin et Ber-
riat/Gonghin). 
 
Nous vous invitons à la rencontrer et à 
échanger avec elle, lors d'un moment 
spécifique pour les associations le  mer-
credi 14 mars de 18 à 20 heures à l’Ar-
bre Fruité, 82, galerie de l'Arlequin, et 
lors d'une réunion publique le jeudi 15 
mars de 19 à 22 heures, à l’auditorium 
de la MJC Prémol, 7 rue Henri Duha-
mel à Grenoble. Vous pourrez la ren-
contrer dès 19 heures lors d'une exposi-
tion photos. 

Kebayina 

Les personnes désireuses 

de mieux connaître la 

situation très difficile 

qui existe au Burkina 

Faso peuvent contacter 

le CIIP, Maison des as-

sociations, 6bis rue 

Berthe de Boissieux 

 

Tél/fax : 04 76 85 59 79 

 



Nous vous proposons de fêter le prin-
temps le Vendredi 30 Mars après-midi. 
Pour cette occasion, chaque école, cha-
que Centre Social, chaque structure 
socioculturelle, chaque habitant ou 
groupe d'habitants, l'Arbre Fruité, est 
invité à créer son jardin comme il l'en-
tend, l'imagine, le rêve... 
 
Jardin cultivé ou totalement fabriqué, 
végétal ou minéral, silencieux ou peuplé 
de bruits, avec ou sans toit, jardin gâ-
teau, jardin papier, jardin fontaine ... 
 
Ces jardins extraordinaires, nous les 
découvrirons, nous les visiterons lors 
d'un grand défilé qui nous conduira de 
l'un à l'autre, en musique, avec l'école 

de la Rampe et son groupe de BATU-
CADA. Certains de ces jardins, nous 
pourrons même les déguster ensemble : 
jardins au pain d'épices, jardins à la 
crème, au chocolat, à la vanille ... 
 
Si ces mots de jardin, de printemps et 
de fête vous parlent, n'hésitez pas à 
contacter le Comité des Fêtes à partir 
du 20 février. 
 - Pour le quartier 1, à la Maison des 
Enfants , tél : 04 76 09 37 60 
 - Pour le quartier 2, à la Maison des 
Habitants, tél : 04 76 22 67 09 

 
Le Comité des Fêtes 

Faites la fête 
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Trop souvent, cette fin de journée de 
dimanche est synonyme de morosité à 
la pensée du lundi et de la semaine de 
travail qui reprend ! Ces « APERO ren-
contres artistiques » sont l’occasion de 
finir le week-end ensemble et avec gaie-

té. Mais nous espérons aussi vous faire 
découvrir des artistes, sous une forme 
légère, ludique et originale.  
Tarif : 25 Frs. Horaire : 18 heures 
Dates : 
Dimanche 22 avril — Dimanche 20 mai 

Espace 600 : APERO rencontres artistiques 

Journée Nationale Contre le Racisme 
Comme à l’accoutumée, cette année, la 
journée de lutte contre le racisme et 
pour la fraternité aura lieu le 21 mars 
2001.  
 
Toutefois,  en raison du calendrier élec-
toral, la campagne contre le racisme et 
pour la fraternité se déroulera du 17 au 
28 avril 2001. Un groupe composé de 
différents partenaires est constitué et 
reste ouvert à toutes les bonnes volon-
tés. Ce groupe réfléchit à la mise en 
place d’une action autour de 2 thèmes : 
 

« Mon voisin est différent, c’est mon 
semblable » 
« C’est parce que je sais qui je suis que 
je peux t’accepter.» 
 
Ils seront illustrés par une exposition 
photo réalisée par les habitants du quar-
tier (enfants, adultes) traduisant les 
multi ethnicités de celui-ci. 
Elle sera itinérante et présentée au ni-
veau des structures de quartier pendant 
cette période. 

Le Directeur du Centre Social,  
Mahjoub Selmi 

Repas Conté 
Les Mamans Conteuses et l’Arbre Frui-
té vous invitent à un Repas Conté le 
vendredi 23 février 2001 à 19:30. 
 
Apportez votre chandelle, votre génie 
apparaîtra. 

Contes grimaçants ambiance grinçante 
assurée avec les Mamans Conteuses. 
Prix 60 Frs. Renseignements et réserva-
tions à l’Arbre Fruité  
04 76 22 82 08 
82 Galerie de l’Arlequin 



L’état civil, va prochainement reprendre 
sa place dans les locaux de la Maison de 
Quartier. 
L’Arbre Fruité utilisera ce local et y 
ouvrira un «  espace salon de thé ». 
 
Le salon de thé proposera : 
- Le matin, le petit déjeuner : café, bois-
sons chaudes ou froides. 
- Le temps du déjeuner : une restaura-
tion rapide. 
- Le temps du goûter, l’après-midi : Sa-
lon de thé avec des temps d’animation 
programmés certains jours. 
 

Nous souhaitons que l’après-midi soit 
un temps fort de lieu de vie, qui per-
mette aux gens de tous âges d’avoir un 
point d’accueil sur le quartier pour ve-
nir se retrouver, bavarder, prendre le 
thé. Nous pensons surtout aux person-
nes du troisième âge qui n’ont pas de 
lieux conviviaux sur le quartier. Que 
pensez-vous de cette formule ?  
 
Nous attendons vos suggestions. Vous 
pouvez les déposer dans la boîte aux 
lettres numéro 13 de la maison de quar-
tier. 

L’Arbre Fruité 
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Dans un précédent numéro (T.U.n°74), 
nous vous annoncions une prochaine 
rencontre des Unions de quartiers du 
sud de Grenoble avec l'adjoint à l'urba-
nisme. 
 
Elle a eu lieu en mairie le 18 janvier et a 
fait l'objet d'un échange de points de 
vue dans les domaines suivants : 
-La place des quartiers dans Grenoble-
sud, pôle d'agglomération, 
-La nécessité d'un rééquilibrage de l'ha-
bitat social, 
-la mixité activités—commerces—habitat, 

-l'amélioration des déplacements inter-
quartiers, 
-le réaménagement de l'espace. 
 
Demandé en juin dernier, ce premier 
tour d'horizon vient un peu tard pour 
être suivi dans l'immédiat de concerta-
tions particulières. 
 
Il faudra attendre la mise en place de la 
nouvelle municipalité pour entrer dans 
le détail au sein d'un groupe de travail 
spécifique. 

Le projet urbain en question 

Municipalités : quelles politiques de 
relations et solidarités internationales ? 
Sur ce thème, le Centre d'Information 
Inter-Peuples (CIIP) a réuni un groupe 
de travail qui a élaboré une déclaration 
rendue publique pour lancer le débat 
avant les élections municipales. 
 
Les associations signataires demandent 
que les municipalités de  l'aggloméra-
tion grenobloise où vivent plus de 40 
communautés étrangères appliquent 
des politiques généreuses et cohérentes 
en matière de solidarité internationale. 
Notre quartier, associé par la Ville aux 
échanges avec Ouagadougou, est 

concerné par cette déclaration qui for-
mule des propositions pour une politi-
que municipale des coopérations et 
pour l'implication des habitants. 
 
Parmi ces propositions, nous notons 
celle-ci : « Resituer toute coopération dans 
le contexte social et politique du pays, et 
intégrer le critère des libertés et des droits de 
l'homme. Il n'est pas acceptable par exemple 
d'avoir des liens de coopération avec une 
collectivité de Tunisie, de Chine ou du Bur-
kina-Faso sans tenir compte des graves at-
teintes aux libertés ayant lieu dans ces 
pays. » 

Solidarité internationale 
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Porto Alegre expérimente la démocratie 
interactive 

“ Lula ! Lula ! Lula ! ”. Entassés dans la 
plus grande salle de l'université catholi-
que de Porto Alegre, qui accueille le 
premier Forum social mondial, des 
milliers de personnes scandent à l'unis-
son le nom du président d'honneur du 
Parti des travailleurs (PT), Luiz Inacio 
Lula da Silva. Si l'ancien syndicaliste 
recalé à la dernière élection présiden-
tielle brésilienne reçoit une telle ova-
tion, c'est parce que son parti, qui est 
au pouvoir dans la capitale de l'Etat de 
Rio Grande do Sul, a réussi à la chan-
ger en profondeur.  
 
En douze ans, Porto Alegre est devenu 
un véritable “ laboratoire social ” de la 
démocratie participative. Au cœur de 
l'expérimentation, l'orçamento participati-
vo (budget participatif) permet à la po-
pulation de décider, à travers un proces-
sus de débats et de consultations, de 
l'affectation des fonds municipaux et 
des actions prioritaires à mener par les 
pouvoirs publics. Dans ce dispositif, 
Internet occupe une place de choix. Le 
site Web de la prefeitura (mairie) permet 
de suivre précisément l'évolution du 
budget, de faire des propositions ou des 
réclamations quant à ses allocations et 
devrait bientôt pouvoir être en partie 
soumis à un vote en ligne. 

 
“ La technologie a long-
temps été utilisée par 
l'État pour contrôler les 
citoyens et servir sa propa-
gande. Nous essayons 
d'inverser la logique pour 
mettre Internet au service 
du citoyen et lui permet-
tre de peser sur la politi-
que municipale ”, ré-
sume Rogerio Santan-
na dos Santos, le direc-
teur de Procempa, le 
fournisseur d'accès à 
Internet public créé 
par la mairie pour être 
indépendant de tout 
prestataire privé. 

 
“ Nous n'en sommes pas encore au stade du 
e-gouvernement, mais le site offre de nom-
breuses possibilités au citoyen de participer à 
la vie de la cité ”, tempère Vera Costa, la 
rédactrice en chef du portail de la muni-
cipalité. Cartes détaillées de la ville, 
horaires et trajets des lignes de bus, état 
du trafic urbain, mais aussi pharmacies 
de garde... 
* 
De nombreux services pratiques sont 
disponibles sur le site, qui permet no-
tamment aux habitants de suivre les 
grands travaux d'urbanisation ou d'as-
sainissement des eaux. Ils peuvent aussi 
poser toutes sortes de questions (sur la 
politique éducative ou sanitaire) aux 
fonctionnaires de la ville, et un puissant 
moteur de recherche guide les internau-
tes dans leurs recherches en les orien-
tant vers les services municipaux adé-
quats. 
 
Reste qu'une minorité d'administrés 
ont accès à Internet. Sur les 1,3 million 
d'habitants de la capitale de l'État de 
Rio Grande do Sul, seuls 600 000 pos-
sèdent une ligne de téléphone fixe et 
une très grande majorité n'ont pas d'or-
dinateur. Pour démocratiser l'accès au 
Réseau, la prefeitura développe actuelle-
ment des “ télécentres ” dans les zones à 
forte exclusion sociale. Financés par la 
mairie, les “ télécentres ” sont implantés 
au cœur des communautés locales les 
plus pauvres de la ville et mettent à leur 
disposition ordinateurs, fax, télépho-
nes..., ainsi qu'un accompagnement 
dans leur appréhension de l'outil tech-
nologique. “ Nous voulons que les classes 
pauvres et moyennes puissent exercer leur 
citoyenneté. Pour cela, il faut qu'elles aient 
accès à l'information ”, résume Rogerio 
Santanna dos Santos.  
 
 
www.portoalegre.rs.gov.br 

 
 
 

Reproduction de l’article 
du Monde Interactif du 7 février 2001,  

par Stéphane Mandard 

Centre ville de Porto Alegre 

Lu dans 
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Démocratie participative en Vendée : l'expérience de La 
Roche sur Yon 
Jean Coirier termine son 3ème  et der-
nier mandat de conseiller municipal à 
La Roche sur Yon. Il a décidé de s'arrê-
ter cette année pour travailler désor-
mais sur l'espace rural vendéen. 
  
La Roche sur Yon, 50 000 habitants, 
est une des seules villes à voter à gau-
che en Vendée, (fief de Philippe de 
Villiers) depuis 1977, avec une alliance 
PS/PC/PSU au début. La communau-
té de communes regroupe 80 000 habi-
tants. Dès 1971, il y avait deux listes de 
gauche, le PSU étant majoritaire. Il y 
avait donc une forte présence de la 
gauche autogestionnaire. Un groupe 
local s'est constitué, Écologie et Auto-
gestion, qui a récemment adhéré aux 
Verts. 
 
Actuellement, la majorité municipale 
compte 7 élus Verts, dont Jean Coi-
rier. 
 
Quelles pratiques démocratiques ? 
 
- Lors du 1er mandat, pratique axée 
sur l'information pour animer la com-
mission information. 
- Dès 1977, création de commissions 
municipales ouvertes, qui ne fonction-
naient pas très bien. 
- D'où autocritique, et mise en place de 
groupes de contre-pouvoir dans les 
quartiers. 
- Dès le 2ème mandat en 1982, mise 
en place d'"enveloppes de quartiers".  
- En 1985, mise en place définitive de 
pratiques démocratiques plus élabo-
rées. 
 
 
La ville est divisée en 13 quartiers, 
dont certains sont des quartiers histori-
ques (en fait, 12 quartiers urbains, le 
13ème correspondant à un vaste es-
pace rural). 
Sur le budget municipal, 2 MF environ 
(en investissements) sont affectés aux 
enveloppes de quartiers. Par exemple, 
150 000 Frs destinés aux aménage-
ments ont été affectés au quartier où 
habite Jean Coirier . 

Comment cela se 
passe-t-il ? 
- En novembre, une 
première réunion, pré-
sidée par un élu de 
quartier, regroupe tous 
les demandeurs et por-
teurs de projets : débal-
lage tous azimuts. On 
sort de la réunion avec 
un listing des demandes et proposi-
tions des habitants. A lieu alors une 
première sélection : entre novembre et 
février, estimation des demandes par 
les services municipaux. 
- Lors de la 2ème réunion, on a une 
enveloppe chiffrée qui correspond aux 
choix du quartier. Il faut que toutes les 
propositions retenues, après être pas-
sées devant le conseil municipal, et 
avoir été ratifiées, soient concrétisées 
dans l'année.  
- Dans l'année N + 1, on repart sur les 
réalisations, pour vérifier que les pro-
positions ont bien été mises en oeuvre 
dans les conditions prévues au départ. 
 
On a fait des bilans du nombre des 
participants à ces projets, et du nom-
bre de projets : entre 500 et 700 per-
sonnes ont participé à toutes les ré-
unions, avec un fort taux de renouvel-
lement, certains ne s'investissant que le 
temps de voir le projet qui leur tient à 
cœur réalisé. Mais ces pratiques sont  
maintenant bien ancrées, et même un 
changement de majorité municipale 
aurait du mal à le remettre en cause. 
 
Concertation sur la politique glo-
bale de la Ville 
La concertation - participation des 
habitants concerne aussi la politique 
globale de la ville, au moment de l'éla-
boration du budget global. Les habi-
tants des zones pavillonnaires partici-
pent davantage à ces réunions que les 
autres.  
 
A la Roche sur Yon, on a développé la 
politique autour des maisons de quar-
tier (9 en tout). Dans ces Maisons, il 
n'y a aucun élu municipal : les direc-

teurs, comme les autres salariés,  sont 
embauchés par une seule association 
qui est subventionnée par la Ville. Les 
CA émanent du tissu associatif du 
quartier, et un bilan est établi pour 
chaque maison de quartier chaque 
année. 
 
Instances consultatives, auxquelles 
seul le Maire participe :  
Ont été mis en place 
- Un Conseil des jeunes et un Conseil 
des sages ( un peu gadget ) 
- Un Conseil économique social et 
culturel, 80 personnes réparties en 4 
collèges et en 4 commissions: 
- Une commission consultative des 
usagers des services publics ( trans-
ports, eau,..) 
 
Également, pratique de débats publics 
autour des grands projets urbains, avec 
consultation des habitants, par exem-
ple sur une ZAC. On présente le projet 
aux habitants, et il y a un va et vient 
entre la commission municipale, les 
acteurs du projet, et les habitants. 
Même pour un micro projet 
(construction d'un immeuble) on pro-
jette des images de synthèse qui mon-
trent ce que cela donnera une fois 
réalisé, pour apaiser les craintes.  
 
Un exemple de ces débats publics sur 
grands projets : créée en 1804, La Ro-
che sur Yon aura 200 ans en 2004. 
Une structure de coordination est 
créée, et on débat avec les habitants 
sur le projet de ville qu'ils désirent, ce 
que doit être leur ville en 2004.  
 

Propos recueillis par Marielle Mas 
lors  d’une réunion sur la démocratie locale 



CCAS Centre Communal d'Action Sociale 
CCPD Comité Communal de Prévention de la Délinquance 
CIIP Centre d'Information Inter-Peuples 
CLEPT Collège et Lycée Élitaire Pour Tous 
CODASE Comité Dauphinois d'Action Socio-éducative 
DSU  Développement Social Urbain 
FAS Fonds d’Action Sociale 
UQ1 Union de Quartier Villeneuve 1 
VN Villeneuve 
VO Village Olympique 
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97, Galerie de l'Arlequin 
38100 GRENOBLE 

 
Tel/fax 04 76 09 09 52 

Email : uq.villeneuve1@free.fr 

Imprimerie spéciale. 
Ce numéro distribué à nos adhérents et envoyé aux abonnés, a été tiré à 1000 exemplaires. 

Tous droits de reproduction autorisés à condition d’en mentionner la source. 
N° de parution en cours 

Cotisation annuelle : 
� 40 frs par personne 
� 80 frs pour un couple 
� 20 frs petits budgets, chômeurs 
� 30 frs pour abonnement à « traits d’u-

nion » (personnes n’habitant pas le quartier Ville-
neuve 1) 

� Adhésions de soutien à partir de 100 frs 
(associations, conseils syndicaux, commerçants, 
etc.) 

� Paiement par chèque bancaire ou postal à l’ordre 
de « Union de Quartier Villeneuve 1 », CCP 
compte 865-02G Grenoble à envoyer à l’Union de 
Quartier ou à déposer dans la boîte n°13 de la 

Retrouvez-nous sur le Web ! 
http://uq.villeneuve1.free.fr 

Adhésions / ré-adhésions 

5 mars : Conseil d’Administration (*) 
2 avril : Conseil d’Administration (*) 
15 avril : Traits d’Union n° 79 
14 mai : Conseil d’Administration (*) 
11 juin : Conseil d’Administration (*) 
15 juin : Traits d’Union n° 80 
23 juin : Brocante d’été 
 
 

  
(*) nos C.A. sont ouverts à tous.  
20h30, Mezzanine du 100 arlequin 

Lexique Agenda 

Informations diverses Page 14 traits d’union 

Cela s’est passé en février... 
21 février 1500 : Le navigateur Pedro Alvarez Cabral découvre le Brésil 
17 février 1673 : Mort de Molière pendant qu’il joue le Malade Imaginaire 
4 février 1794 : Abolition de l’esclavage proclamé par la Convention 
27 février 1800 : Le physicien Volta présente la première pile à Bonaparte 
13 février 1895 : Naissance du cinématographe - invention des frères Lumière à Lyon. 
26 février 1923 : Le quotidien « L’Excelsior » publie la première grille de mots croisés. 

La Gazette, ancêtre du journal. Traits d’Union est-il un journal ? une gazette ? Vous 
ne voyez pas vraiment la différence ? Mais savez-vous ce qu’est une gazette ? A l’ori-
gine, la gazette est une petite monnaie de cuivre avec laquelle les Vénitiens peuvent 
acheter une feuille imprimée qui prit par la suite le même nom.  
 
Puis le titre de gazette a été donné à diverses publications, dont la plus célèbre a été 
celle de Théophraste Renaudot. Par extension, le mot a pris plusieurs significations. 
Il a pu désigner une personne très bavarde. « Une vieille gazette » était une chose 
sans intérêt. « Lire la gazette », c’était regarder les autres manger sans rien avoir de-
vant soi. 

Le saviez-vous ?  
Jules Renard 

Rêve de grandes 
choses, cela te 
permettra d’en 
faire de toutes 
petites. 


